
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr 

Lettre envoyée en recommandé avec accusé de réception 

Objet : Contrôle sur pièces EHPAD – Clôture de la procédure contradictoire 
Notification de décision définitive 
PJ : Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 
Tableau des prescriptions et recommandations maintenues 

V/Réf : Votre courrier reçu par mail le 26 avril 2024 

Madame la Directrice, 

A la suite de la lettre d’intention que je vous ai adressée le 6 mars 2024, vous m’avez fait part de vos observations 
dans les délais impartis et transmis tout document complémentaire que vous jugiez nécessaire. 
L’examen attentif de l’ensemble de ces éléments me conduit à clôturer la procédure contradictoire à la suite de ce 
contrôle sur pièces. 
Le tableau définitif de synthèse des mesures correctives, ci-joint, précise la prescription maintenue avec son délai 

de mise en œuvre et la recommandation retenue avec son délai de mise en œuvre. En conséquence, je vous 

invite à communiquer les éléments demandés aux services de la délégation départementale, en charge du suivi 

de votre structure. 

En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui régissent 
les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette procédure ont 
la valeur d’une décision administrative. 
Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification 
du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’Administration dans un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté. 
Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours hiérarchique 
auprès de La Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, la présente décision ouvre droit à une voie de 
recours contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui peut également être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ». 

Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au sein 

de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Directeur Général 

Didier JAFFRE 

Service émetteur : Direction des Droits des Usagers, 
des Affaires Juridique et de l’Inspection 
Contrôle 

Affaire suivie par :                    
Courriel :                                           

Réf. :                  

Date : 11 juin 2024 

Madame               
Directrice 
EHPAD LE PAGINET 
12270 LUNAC 



1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr 

 

 
 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle 

Pôle Régional Inspection Contrôle 
 
 
 
 
 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 
Contrôle sur pièces de l’EHPAD LE PAGINET Situé à LUNAC 12270 

 
 
 

 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables. 

Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (1) 

 

 
 

 
Ecarts (4) 

 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
Nature de la 

mesure 
attendue 

(Prescription) 

Proposition de 
délai de mise 

en œuvre 
à compter de la 

réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

 
 

 
Réponse de l’établissement 

 
Décision du 

Directeur 
Général de 

l’ARS 

Ecart 1 : La 
mission 
constate, au 
jour du 
contrôle, que le 
structure ne 
dispose pas 
d’un projet 

d’établissement 
valide de moins 

Art. L.311-8 du 
CASF 
Art D311-38-3 et 
4 du CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le 
projet 
d’établissement 
et le 
transmettre à 
l’ARS. 

 Suite à un changement de direction en janvier 2023, il est apparu opportun de réaliser un bilan 
de l’état d’avancement de la démarche qualité au sein de l’établissement. Une évaluation à 

blanc sur les bases du nouveau référentiel HAS a été réalisée au 1er semestre 2023. Cette 
première étape a permis de mettre en avant les axes d’améliorations et axes à valoriser de la 
structure. Sur la base de ce premier rendu, il est apparu opportun de réaliser une analyse des 

besoins du territoire et un bilan de l’ancien projet d’établissement. Un plan d’action a été 
décliné dont le responsable de l’action est la direction. 

Le calendrier du PACQ et les échéances fixées sont les suivantes : 

Maintien de la 

prescription 1 

 
La mission 

prend note du 

changement 

de direction et 

de l'initiation 

du bilan de 

   Réaliser une 
analyse des 
besoins du 

 
Direction 

 
Direction 

 
1- 

Prioritaire 

 
oct-24 

 

de 5 ans ce qui 
contrevient aux 
dispositions de 
l’article L311-8 
du CASF. 

   
 
 
 
 
Evaluatio 
n blanc 
février 
2023 

 
 
 

 
Rédiger le 

projet 
d'établissem 

ent 2024- 
2028 

territoire     
l’état 

d’avancement 

de la 

démarche 

qualité. 

 

Délai : 

effectivité 

Réaliser un 
bilan de 
l'ancien projet 
d'établissemen 
t 

 

 
Direction 

 

 
Direction 

 
1- 

Prioritaire 

 

 
oct-24 

Identifier les 
différents 
volets du futur 
projet 

 

 
Direction 

 

 
Direction 

 
 

1- 
Prioritaire 

 

 
oct-24 

     d'établissemen 
t 

    2025 

     Organiser des      

     groupes de 
travail 
thématiques 

Direction Direction 
1- 

Prioritaire 
nov-24 

 

     en fonction des      

catherine.faber-sara
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       projets 
identifiés pour 
clarifier la 
manière dont 
les actions vont 
être menées et 
le sens donné 
(et partagé) 

      

 
 

 
Evaluatio 
n blanc 
février 
2023 

Rédiger le 
projet 
d'établissemen 
t : présentation 
de l'EHPAD, 
analyse des 
besoins et 
bilan de 
l'ancien PE, 
projections et 
fiches actions 

 
 
 

 
Direction 

 
 
 

 
- 

 
 
 

 
Direction 

 
 
 

 
1- 

Prioritaire 

 
 
 

 
juin-25 

Ecart 2 : La 
structure 
déclare que la 
Commission de 
Coordination 
Gériatrique 
n’est pas 
constituée, ce 
qui contrevient 
aux dispositions 
de l’article 
D.312-158, 3° 
du CASF. 

Art. D.312-158, 3° 
du CASF 

 
Arrêté du 5 
septembre 2011 
relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 3° 
de l'article D.312- 
158 du code de 
l'action sociale et 
des familles 

Prescription 2 : 
Le médecin 
coordonnateur 
doit réunir, au 
minimum une 
fois par an, la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
(CCG) chargée 
d'organiser 
l'intervention de 
l'ensemble des 
professionnels 
salariés et 
libéraux au sein 
de 
l'établissement. 

6 mois La première commission de coordination gériatrique se tiendra le 10 septembre 2024. 
Elle sera animée par le médecin coordonnateur de la structure, le Dr Didier VENU. Elle 

réunira entre autres les médecins libéraux intervenant dans la structure, les deux 
pharmaciens avec qui l’établissement travail, les kinésithérapeutes, podologue. Une 

communication sur la création de l’instance, ses objectifs et ses missions va être 
adressé en ce sens aux différents intervenants. 

Levée de la 

prescription 2 

 
Transmettre le 

compte rendu 

de la réunion 

de la CCG à 

l’ARS dès sa 

tenue. 

catherine.faber-sara
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  Transmettre à 
l’ARS la date de 
la prochaine 
CCG. 

   

Ecart 3 : Le CVS 
ne se réunit pas 
au moins 3 fois 
par an sur 
convocation du 
Président ce qui 
contrevient aux 
dispositions de 
l’article D.311- 
16 du CASF. 

Décret 2022-688 
du 25 avril 2022 
avec mise en 
œuvre au 1er 
janvier 2023 
Formes de 
participation : 
Art. L.311-6 du 
CASF 
Compétences : 
Art. D.311-3 à 32- 
1 CASF 
Fonctionnement : 
Art. D311-16 du 
CASF 
Formalisation des 
CR des séances 
CVS 
Art. D. 311-20 du 
CASF 

Prescription 3 : 
Réunir le 
Conseil de la Vie 
Sociale (CVS) a 
minima 3 fois 
par an. 
Transmettre à 
l’ARS le 
calendrier des 
réunions CVS 
pour 2024. 

3 mois Le nouveau conseil de la vie sociale et familiale s’est réunit deux fois en 2023. Il s’est 
réuni une première fois en 2024 le 15 février 2024 (Cf. CR). Le calendrier prévisionnel 
des réunions de l’instance est joint, ainsi que le CR de la dernière séance, au présent 
document. 

Levée de la 

prescription 3 

Ecart 4 : 
La procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnem 
ents et EIG aux 
autorités (ARS 
et CD) transmise 
par la structure 
ne précise pas 
une déclaration 
« sans délai », 

Mention sans 
délai : 
Art. L.331-8-1 
CASF 

Prescription 4 : 
Actualiser la 
procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnem 
ents et des EIG 
en y intégrant la 
notion « sans 
délai ». 

Immédiat La correction a été apportée sur la procédure de déclaration des dysfonctionnements 
et EIG (cf. document ci-joint). 

Levée de la 

prescription 4 
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ce qui 
contrevient aux 
dispositions de 
l’article L331-8- 
1 du CASF. 

 Transmettre le 
document à 
l’ARS. 

   

 
 

 
Tableau des remarques et des recommandations retenues (1) 

 

 
 

 
Remarques (4) 

 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 

 
Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 

procédure 
contradictoire 

 
 

 
Réponse de 

l’établissement 

 

 
Recommandation 

retenue par le 
Directeur Général de 

l’ARS 

Remarque 1 : Au jour du contrôle, 
le calendrier des astreintes pour 
2024 n’a pas été transmis. 

 Recommandation 1 : Bien 
vouloir transmettre le 
document probant n° 05 tel 
que demandé. 

Immédiat Le régime des astreintes a 

été revu en 2023 (cf. note 

de service et planning). Les 

plannings des astreintes 

Levée de la 

recommandation 1 

   sont réalisés et revus tous  

   les 3 mois.  

Remarque 2 : La structure déclare 
que L’IDEC n’a pas de formation 
spécifique d’encadrement avant 
d’accéder à ce poste. 

 Recommandation 2 : Engager 
l’IDEC dans une démarche de 
formation d’encadrement. 
Transmettre à l’ARS 
l’attestation d’entrée en 
formation de l’IDEC. 

Effectivité 
2024 

L’infirmière coordinatrice 

de l’établissement a rejoint 

l’établissement par voie de 

mutation, et est titulaire 

du grade de cadre 

supérieur de santé et a été 

Levée de la 

recommandation 2 

   recrutée à ce titre. Elle  



ARS OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_12_CP_18 
EHPAD LE PAGINET 

TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES P a g e 6 | 7 

 

    bénéficie déjà de par son 

grade de l’expérience et de 

la formation 

d’encadrement d’équipe. 

Lors de son prochain 

départ à la retraite, si le 

recrutement se fait sur un 

grade d’infirmier(e) en 

soins généraux, un 

accompagnement sous la 

forme d’une formation 

sera proposé au candidat. 

 

Remarque 3 : Selon la structure, le 
plan de formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 

 Recommandation 3 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
Transmettre à l’ARS le plan de 
formation. 

6 mois L’établissement est inscrit 

dans une logique de 

formation professionnelle 

de ses équipes et 

d’actualisation des 

connaissances (formation 

Humanitude, formation 

accompagnement de la fin 

de vie, formation ASG, 

formation AS via 

l’apprentissage), mais n’a 

pas de plan de formation 

formalisé. L’établissement 

se doit de structurer sa 

politique RH notamment 

de formation, en lien avec 

les objectifs du futur projet 

d’établissement. Cet écart 

a été intégré au plan 

Levée de la 

recommandation 3 
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    d’action d’amélioration de 

la qualité avec une 

échéance au 30 

septembre. 

 

Remarque 4 : La structure déclare 
ne pas avoir de procédure de 
prévention du risque iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD) 

Recommandation 4 : 
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 
du risque iatrogénie. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois La structure n’a pas de 

procédure de prévention 

du risque iatrogénie. 

Une procédure sera 

travaillée avec le médecin 

coordonnateur et 

l’infirmière référente 

qualité de la structure à 

son retour de congés 

maternité mi-septembre. 

Cette action a été intégrée 

au PACQ avec une 

échéance au 30 octobre. 

Maintien de la 

recommandation 4 

 
Délai : effectivité fin 

2024 

 


